
Point de préjudice, ni de dommage !

Abû Sa’îd al-Khudrî (qu’Allah l’agrée) relate que le Messager d’Allah (sur lui la paix et le
salut) a dit : « Point de préjudice, ni de dommage ! »

[Authentique.] [Rapporté par Ibn Mâjah.]

Ce hadith englobe la base de l’Islam dans ses lois, ses règles sur le comportement et aussi
dans la manière dont il enjoint de se comporter avec les créatures. Cela consiste à repousser
tout  préjudice  ou  dommage  envers  elles,  peu  importe  la  forme  ou  l'apparence  qu'ils
prennent. En effet, le préjudice ou dommage est illicite, et le fait de l’écarter est obligatoire.
De plus, le préjudice ne peut être écarté en causant un autre préjudice, et la nuisance est
interdite.
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